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(54) Conteneur de réception et/ou de collecte de déchets

(57) La présente invention concerne un conteneur
de réception et/ou de collecte de déchets, comportant :

- une cuve,
- deux couvercles (3, 4) agencés pour fermer la cuve

et aptes à pivoter autour d'un axe d'articulation
commun (X),

caractérisé par le fait que l'un des couvercles comporte,

du côté de l'axe d'articulation, au moins un logement
(6a ; 6b) s'étendant parallèlement à cet axe d'articula-
tion et l'autre couvercle comporte, du côté de l'axe d'ar-
ticulation, un élément de paroi (8a ; 8b) agencé pour re-
couvrir sensiblement le logement lorsque les deux cou-
vercles sont en position de fermeture, ledit élément de
paroi étant apte à s'engager dans ledit logement lorsque
l'un des deux couvercles (3, 4) au moins est déplacé
vers une position d'ouverture.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un conte-
neur de réception et/ou de collecte de déchets, du type
comportant une cuve et deux couvercles agencés pour
fermer la cuve et aptes à pivoter autour d'un axe d'arti-
culation commun.
[0002] Dans les conteneurs connus de ce type, les
deux couvercles comportent chacun une pluralité de
pattes pourvues chacune d'une ouverture pour le pas-
sage d'un tube de liaison.
[0003] En position de fermeture des deux couvercles,
il existe un jeu entre les bords adjacents de ces deux
couvercles de sorte qu'un liquide, notamment de l'eau
provenant par exemple de la pluie, peut s'écouler dans
l'espace entre les deux bords adjacents et pénétrer
dans la cuve.
[0004] Apparaît ainsi le risque que les déchets conte-
nus dans la cuve soient imbibés d'eau de manière rela-
tivement importante de sorte que le poids total des dé-
chets peut augmenter de manière significative, ce qui
accroît le coût d'élimination des déchets, ces derniers
étant, en général, pesés à leur réception dans l'usine
d'incinération ou le centre d'enfouissement technique.
[0005] L'invention vise notamment à améliorer l'étan-
chéité des conteneurs en position fermée des couver-
cles du type précité, afin notamment d'éviter que de
l'eau puisse s'infiltrer dans la cuve.
[0006] L'invention a ainsi pour objet un conteneur de
réception et/ou de collecte de déchets, comportant :

- une cuve,
- deux couvercles agencés pour fermer la cuve et ap-

tes à pivoter autour d'un axe d'articulation commun,

les couvercles comportant notamment chacun au moins
une région au voisinage de l'axe d'articulation, apte à
se positionner au-dessus ou en dessous de ladite région
de l'autre couvercle, au moins lorsque les couvercles
sont dans une position de fermeture.
[0007] Selon l'invention, l'un des couvercles compor-
te, du côté de l'axe d'articulation, au moins un logement
s'étendant parallèlement à cet axe d'articulation et
l'autre couvercle comporte, également du côté de l'axe
d'articulation, un élément de paroi agencé pour recou-
vrir sensiblement le logement lorsque les deux couver-
cles sont en position de fermeture, ledit élément de paroi
étant apte à s'engager dans ledit logement lorsque l'un
des deux couvercles au moins est déplacé vers une po-
sition d'ouverture.
[0008] Grâce à l'invention, les couvercles se recou-
vrant au moins partiellement le long de leurs bords ad-
jacents, on réduit le risque d'infiltration de liquide entre
les deux couvercles lorsque les couvercles sont dans
une position de fermeture.
[0009] On améliore ainsi l'étanchéité du conteneur, ce
qui est particulièrement avantageux lorsque celui-ci est
disposé à l'extérieur et exposé aux intempéries.

[0010] Le ou les logements précités définissent des
éléments de rétention pour un liquide qui s'infiltrerait à
travers des fentes formées entre les faces supérieures
respectives des deux couvercles.
[0011] Avantageusement, le ou les logements sont
isolés de l'intérieur de la cuve lorsque les deux couver-
cles sont en position de fermeture.
[0012] De préférence, le logement comporte une pa-
roi cylindrique ayant pour directrice notamment un arc
de cercle.
[0013] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le logement comporte, à l'une au moins de ses
extrémités longitudinales, une paroi transversale pour-
vue d'une ouverture pour le passage d'un élément de
liaison allongé, notamment un tube, pour l'assemblage
des deux couvercles.
[0014] Chaque couvercle présentant une face supé-
rieure, ledit au moins un élément de paroi se trouve dans
la continuité de cette face supérieure.
[0015] Ainsi, en position de fermeture, les deux cou-
vercles définissent généralement une surface supérieu-
re sensiblement sans forme en saillie, ce qui améliore
l'esthétique du conteneur. Cette surface supérieure
peut présenter, en section, par exemple une forme ar-
rondie de concavité dirigée vers le bas.
[0016] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, ledit au moins un élément de paroi porte sur
une face inférieure une patte pourvue d'une ouverture
pour le passage de l'élément de liaison allongé, notam-
ment un tube, pour l'assemblage des deux couvercles.
[0017] Cette patte peut être disposée à l'extrémité
longitudinale de l'élément de paroi correspondant,
éventuellement à l'extrémité longitudinale du couvercle,
auquel cas cette patte peut être agencée pour fermer
une extrémité d'un logement de l'autre couvercle.
[0018] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, chaque couvercle comporte, côte à côte, au
moins un logement et un élément de paroi aptes à coo-
pérer respectivement avec un élément de paroi et un
logement de l'autre couvercle, chaque logement étant
séparé d'un élément de paroi voisin par une encoche
dans laquelle peut s'engager une paroi transversale
d'un logement de l'autre couvercle.
[0019] Les couvercles présentant chacun un bord du
côté de l'axe d'articulation, chaque couvercle peut com-
porter, sur sensiblement toute la longueur de ce bord,
une succession de logements et d'éléments de paroi.
[0020] Ainsi, l'étanchéité est assurée sur toute la lon-
gueur de ces bords, les logements respectifs des deux
couvercles pouvant être disposés en quinconce le long
de l'axe d'articulation et étant en contact avec le ou les
logements voisins de l'autre couvercle.
[0021] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'un
exemple de mise en oeuvre non limitatif de l'invention,
et à l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-

1 2



EP 1 462 390 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lement, un conteneur de collecte de déchets con-
forme à l'invention,

- la figure 2 représente, schématiquement et partiel-
lement, en vue éclatée, les deux couvercles du con-
teneur de la figure 1, avec le tube de liaison,

- la figure 3 représente, schématiquement et partiel-
lement, un détail des deux couvercles de la figure
2, après assemblage, et

- la figure 4 est une vue schématique et partielle, en
coupe suivant IV-IV, des couvercles de la figure 3,
après assemblage.

[0022] On a représenté sur la figure 1 un conteneur
de collecte de déchets conforme à l'invention, ayant une
capacité de 3200 litres dans l'exemple décrit.
[0023] Le conteneur 1 comporte une cuve 2 et deux
couvercles 3 et 4 destinés à fermer la cuve 2 et pouvant
pivoter autour d'un axe d'articulation commun X, entre
une position de fermeture et une position d'ouverture.
[0024] Chaque couvercle 3, 4 comporte le long d'un
bord 5 situé du côté de l'axe d'articulation X, deux loge-
ments 6a et 6b espacés, comme illustré sur la figure 2.
[0025] Les logements 6a et 6b comportent chacun
une paroi cylindrique 7 parallèle à l'axe X et ayant pour
directrice un arc de cercle, notamment un demi-cercle,
et débouchant vers le haut.
[0026] Le logement 6a, situé à une extrémité du bord
5, est ouvert à une extrémité et fermé à son autre ex-
trémité par une paroi transversale 10 pourvue d'une
ouverture 11 pour le passage d'un tube 12 destiné à l'as-
semblage des deux couvercles 3 et 4.
[0027] Le logement 6b est fermé à ses deux extrémi-
tés par deux parois transversales 10 également pour-
vues d'ouvertures 11.
[0028] Entre ces deux logements 6a et 6b s'intercale
un premier élément de paroi 8a sensiblement rectangu-
laire de dimensions légèrement inférieures aux dimen-
sions intérieures du logement 6b.
[0029] Cet élément de paroi 8a est séparé des loge-
ments 6a et 6b par deux encoches 9.
[0030] Chaque couvercle 3, 4 comporte, à côté du lo-
gement 6b, un second élément de paroi 8b s'étendant
jusqu'à l'extrémité du bord 5, cet élément de paroi 8b
étant séparé du logement 6b par une encoche 9.
[0031] Les éléments de paroi 8a et 8b portent chacun
sur leur face inférieure, à une extrémité, une patte 14
pourvue chacune d'une ouverture 11 pour le passage
du tube 12.
[0032] Dans l'exemple décrit, les couvercles 3 et 4
sont identiques.
[0033] Après assemblage des deux couvercles 3 et
4, les éléments de paroi 8a et 8b viennent recouvrir res-
pectivement les logements 6a et 6b de l'autre couvercle.
Lorsque les couvercles 3 et 4 sont pivotés l'un par rap-
port à l'autre, chaque élément de paroi 8a, 8b peut s'es-
camoter dans le logement 6a, 6b correspondant.
[0034] Les pattes 14 en saillie de la face inférieure
des éléments de paroi 8a et 8b s'engagent respective-

ment dans les logements 6a et 6b de l'autre couvercle,
la patte 14 située à l'extrémité longitudinale du bord 5
venant fermer le logement 6a du couvercle opposé.
[0035] Les parois 10 des logements 6a et 6b sont dis-
posées au droit des encoches 9 du couvercle opposé
de sorte que lorsque les couvercles 3 et 4 sont pivotés
l'un par rapport à l'autre, ces parois 10 viennent s'enga-
ger dans les encoches 9 correspondantes.
[0036] Comme on peut le voir sur la figure 3, après
assemblage, les logements 6a et 6b respectifs des deux
couvercles 3, 4 sont accolés les uns aux autres et for-
ment des éléments de rétention pour un liquide qui pour-
rait s'infiltrer par des fentes 18 formées entre les faces
supérieures des couvercles 3 et 4.
[0037] Comme illustré sur la figure 4, les logements
6a et 6b empêchent le liquide pouvant s'infiltrer par la
fente 18 de s'écouler vers l'intérieur de la cuve 2.
[0038] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de mise en oeuvre qui vient d'être décrit.
[0039] L'un des deux couvercles peut notamment
comporter un seul logement s'étendant sensiblement
sur toute la longueur du couvercle et l'autre couvercle
comporter un seul élément de paroi s'étendant sensi-
blement également sur toute la longueur du couvercle
correspondant.

Revendications

1. Conteneur de réception et/ou de collecte de dé-
chets (1), comportant :

- une cuve (2),
- deux couvercles (3, 4) agencés pour fermer la

cuve (2) et aptes à pivoter autour d'un axe d'ar-
ticulation commun (X),

caractérisé par le fait que l'un des couvercles
comporte, du côté de l'axe d'articulation, au moins
un logement (6a ; 6b) s'étendant parallèlement à
cet axe d'articulation et l'autre couvercle comporte,
du côté de l'axe d'articulation, un élément de paroi
(8a ; 8b) agencé pour recouvrir sensiblement le lo-
gement lorsque les deux couvercles sont en posi-
tion de fermeture, ledit élément de paroi étant apte
à s'engager dans ledit logement lorsque l'un des
deux couvercles (3, 4) au moins est déplacé vers
une position d'ouverture.

2. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le logement (6a ; 6b) comporte une
paroi (7) de forme cylindrique.

3. Conteneur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la directrice de ladite paroi cylindri-
que (7) est un arc de cercle.

4. Conteneur selon l'une des revendications 2 et 3, ca-
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ractérisé par le fait que le logement (6a ; 6b) com-
porte, à l'une au moins de ses extrémités longitudi-
nales, une paroi transversale (10) pourvue d'une
ouverture (11) pour le passage d'un élément de
liaison allongé (12), notamment un tube, pour l'as-
semblage des deux couvercles.

5. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ledit
au moins un élément de paroi (8a ; 8b) porte sur
une face inférieure une patte (14) pourvue d'une
ouverture (11) pour le passage d'un élément de
liaison allongé (12), notamment un tube, pour l'as-
semblage des deux couvercles.

6. Conteneur selon la revendication 5, caractérisé
par le fait que la patte (14) est disposée à une ex-
trémité longitudinale de l'élément de paroi corres-
pondant.

7. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé par le fait que chaque cou-
vercle comporte, côte à côte, au moins un logement
(6a ; 6b) et un élément de paroi (8a ; 8b) aptes à
coopérer respectivement avec un élément de paroi
et un logement de l'autre couvercle, chaque loge-
ment étant séparé d'un élément de paroi voisin par
une encoche (9) dans laquelle peut s'engager une
paroi transversale (10) d'un logement (6a ; 6b) de
l'autre couvercle.

8. Conteneur selon la revendication 7, les couvercles
présentant chacun un bord (5) du côté de l'axe d'ar-
ticulation, caractérisé par le fait que chaque cou-
vercle comporte sur toute la longueur de ce bord
une succession de logements (6a ; 6b) et d'élé-
ments de paroi (8a ; 8b).
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